
Département de Loir et Cher
Arrondissement de Romorantin-Lanthenay

Commune de
MUR DE SOLOGNE

Le Maire

Mur de Sologne,
le mardi 13 août 2024,
Le maire
Aux Membres du Conseil Municipal

Madame, Monsieur,

J’ai l’honneur de vous convier à la réunion ordinaire du Conseil Municipal qui se tiendra le mardi 20août2024
à 18h30, à la salle de l’Aire de Loisirs.

ORDRE DU JOUR:

Relevé des présences - excusés - pouvoirs
Ouverture de la séance
Désignation d’un secrétaire de séance

1. Approbation du Procès-Verbal de la séance du 20 juin 2024

2. Diverses informations du Maire

3. Point sur les décisions prises par le Maire dans le cadre des délégations consenties par le Conseil
Municipal

4, Projet de délibération n°2024/060: Ombrières terrains de tennis et de pétanque

5. Projet de délibération n°2024/061 Projet 2024 Rénovation des vestiaires du stade —

Travaux électricité

6. Projet de délibération n°2024/062 Projet 2024 Rénovation des vestiaires du stade —

Travaux maçonnerie et carrelage

7. Projet de délibération n°2024/063 Projet 2024 Rénovation des vestiaires du stade —

Travaux menuiseries

8. Projet de délibération n°2024/064 Projet 2024 Rénovation des vestiaires du stade —

Travaux plafonds et cloisons

9. Projet de délibération n°2024/065 Prolet 2024 Rénovation des vestiaires du stade —

Travaux toitures
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10. Projet de délibération n°2024/066 Projet 2024 Création de deux cabinets médicaux.

11. Projet de délibération n°2024/067: Acquisition parcelle section C n°859.

12. Projet de délibération n°2024/068 Prorogation du délai d’achèvement initialement

convenu et report au 31juillet 2026 pour la construction AGE et VIE.

13. Projet de délibération n°2024/069 Tarification des manifestations organisées par la

mairie.

14. Projet de délibération n°2024/070 : Modification des seuils des quotients familiaux à compter

du 1& septembre 2024.

15. Projet de délibération n°2024/071 : Tadfs de la canUne scolaire et de l’ALSH à compter du 1

septembre 2024.

16. Projet de délibération n°2024/072 : Participation aux frais de scolarité — Forfait communal —

Année 2024-2025.

17. Projet de délibération n°2024/073 Convention d’objectifs et de financement périscolaire et

ALSH avec la Caisse d’Allocations Familiales (CAF).

18. Projet de délibération n°2024/074 : Demande de subvention n°1 — Cabinets médicaux.

19. Questions diverses

Le procès-verbal de la séance du 20juin 2024 est joint à cette convocation.

Je vous souhaite bonne réception de la présente et vous prie de croire, Madame, Monsieur, en l’expression de
mes meilleurs sentiments.
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Yves VILLANUEVA
Maire de Mur de Sologne


